
DOCTORANTS, THESES ET VOUS !!! 
 

Le doctorant est une personne ressource pour la recherche et l’enseignement, 
il est un lien privilégié entre l’étudiant et l’enseignant : il n’y a pas d’enseignants 
chercheurs sans doctorants… Le nombre de thèses soutenues par an est un 
critère d’évaluation de la recherche à l’université. 
 

La qualité de cette recherche dépend entre autres des moyens matériels et 
humains mis à disposition des doctorants, y compris les plus élémentaires : 
locaux, matériel de bureau, documentation, tableau mural, ordinateur, accès au 
réseau, personnels I.A.T.O.S.S.… 
Les difficultés pour bénéficier d’un financement de thèse régulier (allocation et 
frais de recherche) sont considérables pour la majorité des doctorants. 
 

Le manque crucial de ces moyens affecte le déroulement de la thèse aussi 
bien en terme de durée (4 voire 5 ans) que de productivité (publications, …).  

 
Il est en outre inconcevable de ne pas disposer d’un « espace doctorant », 

matérialisant le corps doctorant, et destiné à favoriser les échanges intra et inter 
disciplinaires. Il doit être le lieu privilégié de centralisation des informations 
relatives au bon déroulement du doctorat (procédures administratives, mobilité, 
collaborations, crédits, insertion professionnelle…). 

 
Ces manques sont accentués par le fonctionnement perfectible de l’Ecole 

Doctorale qui déroge à bon nombre de ses obligations envers les doctorants, à 
savoir : 

• Application de la charte de thèse ; 
• Respect des programmes d’activités présentés en début d’année (pour 

lesquels des financements sont alloués) ; 
• Formation pour l’insertion professionnelle ; 
• Diffusion de l’information ; 
• Collaboration avec les associations de doctorants ; 
• … 

 
Par ailleurs, l’amélioration de nos conditions de travail passe par la 

reconnaissance et la valorisation de notre statut particulier de doctorant : 
étudiant-chercheur-enseignant. 
 

Nous attirons solennellement votre attention sur le fait que la non prise 
en compte par les instances concernées de ces besoins légitimes aura 
inévitablement à terme des incidences négatives sur le fonctionnement, le 
bilan, et l’image de la recherche à l’UAG. 
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